
Démarche : 2025-2026_Demande d'agrément pour intervenants extérieurs dans les
enseignements artistiques - département du Pas-de-Calais - Version
destinée aux individuels-260624

Organisme : Bureau des actions éducatives , culturelles et partenariales

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Toute personne souhaitant intervenir régulièrement dans une ou plusieurs écoles publiques du Pas-de-Calais dans le
cadre des enseignements artistiques (Arts plastiques ou éducation musicale) doit solliciter annuellement un agrément.
L'honorabilité du demandeur sera vérifiée par les services de la DSDEN 62 dûment habilités.
• La demande d'agrément est nécessaire pour les interventions régulières dans une classe,
soit à partir de 4 interventions.

• L’agrément est départemental, accordé pour une année scolaire, la demande est donc à
renouveler chaque année.

• Les intervenants agréés sont inscrits dans un fichier à usage interne de la DSDEN 62.

• L’agrément pourra être dénoncé à tout moment en cas de dysfonctionnement avéré.


Le téléchargement du  VADE-MECUM départemental premier degré pour la mise en
oeuvre de enseignements artistiques est nécessaire.


MENTIONS LÉGALES D'INFORMATION
Il est nécessaire de prendre connaissance des mentions légales d'information du
traitement de vos données avant de commencer votre demande.

MENTIONS LÉGALES D'INFORMATION AU TRAITEMENT
Je déclare avoir pris connaissance des mentions légales concernant le traitement de mes données dans le cadre de ma
demande d'agrément d' intervenant extérieur pour les enseignements artistiques telles qu'elles figurent en présentation
de ce formulaire.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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DISCIPLINE

Discipline
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Arts plastiques

Éducation musicale

IDENTITÉ

IDENTITÉ
Mme

M.

Nom d'usage

Nom de naissance

Prénom

Date de naissance

Pays de naissance

Département de naissance (si vous êtes né(e) à l'étranger, veuillez renseigner 99)

Ville de naissance (si vous êtes né(e) en France)

Ville de naissance (si vous êtes né(e) à l'étranger)

Adresse personnelle

Commune de résidence

Téléphone

Courriel
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Profession

QUALIFICATION

Diplôme ou qualification
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

DUMI (Diplôme universitaire de musicien intervenant)

Attestation DRAC  (Direction régionale des Affaires Culturelles)

Diplôme d'état

Autre

spécialité de votre diplôme

Autre à détailler

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
copie du diplôme ou justificatif de qualification

VALIDATION DE LA DEMANDE
Faire une fausse attestation ou mentir lors d'une démarche administrative est un délit : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F31612

Faire une fausse attestation ou mentir lors d'une démarche administrative est un délit : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F31612

Conditions d'intervention
Je déclare avoir pris connaissance des conditions d'intervention des intervenants extérieurs dans le cadre des
enseignements artistiques telles qu'elles figurent en présentation de ce formulaire et dans le Vade-Mecum
départemental 1er degré pour la mise en oeuvre des 2EAC et demande mon agrément.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Je certifie l'exactitude des informations transmises.
Après validation de votre demande vous recevrez un accusé de réception du dépôt de votre demande.
Vous devez prendre connaissance des mentions légales d'information du traitement de vos données avant de
commencer votre demande.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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